
        Contrat d’Emplacement du Vide-Greniers    
 

Lieu de la vente : Parking du Cosec à Saint-Lys  

Date : Dimanche 23 avril 2017  

Organisateur : Rotary Club Saint-Lys Porte de Gascogne 

 

DECLARATION SUR L’HONNEUR  

(art. L.310-2, L.310-5, R.310-8, R.310-19 du code du commerce et art. R.321-1, R.321-9 du code pénal).  

Date du début et de la fin de la vente : Dimanche 23 avril 2017 à 6h. Durée de la vente (en jours) : 1 journée, de 9h à 18h.  

NOM (majuscules) : _______________________________________  

Prénom : ______________________________  

ADRESSE : ______________________________________________________________________________________  

Code postal : __________________  

Ville : ___________________________________________________________  

Adresse e-mail : __________________________________________  

Téléphone : ____________________________  

N° DE PIECE D’IDENTITE (obligatoire et en cours de validité) : ______________________________________________  

N° RC ou SIRET (pour les professionnels) : _____________________________________________________________  

Marchandises vendues : occasion uniquement  

Rappel : Pas de matériel neuf, à caractère dangereux ou pornographique, pas de matières végétales, vivantes, de nourriture, 

d’animaux, etc…  

Emplacement : Dimensions : 5m x 2m  

NOMBRE D’EMPLACEMENTS SOUHAITES : (Exposant habitant St-Lys)              ________ x 10€ = __________ €  

 (Exposant habitant HORS St-Lys)   ________ x 15€ = __________ € 

                    Si besoin d’électricité + 5€ 

 Pour des raisons de sécurité, il n’y a pas d’emplacements véhicules 

 Pensez à apporter vos tables et chaises (aucune table et chaise ne seront fournies) 

 Prévoyez de quoi vous abriter en cas de mauvais temps, les emplacements sont exclusivement en 

extérieur. 

 Les emplacements seront attribués au fur et à mesure des arrivées.    

 

Arrêté du 09 janvier 2009 relatif à la déclaration préalable des ventes au déballage. Code du commerce et ses articles 

L.310-2 et R.3108, modifié en dernier lieu par le décret n°2009-16 du 07 janvier 2009, relatif aux ventes au déballage et 

pris en application de l’article L.310-2 du code du commerce.  

L’assurance responsabilité civile du stand et des objets présentés sera à la charge du signataire du présent document.  

 

-greniers/brocante que j’ai reçu, en accepte les 

articles et m’engage à les respecter dans leurs totalités.  

 

 

(Nom) ________________________________ (Prénom) ___________________ certifie exacts les renseignements 

contenus dans la présente déclaration et m’engage à respecter les dispositions prévues aux articles L.310-2, R.310-8, 

R.310-19 du code du commerce.  

 

 

 

Signature (Précédée de la mention « lu et approuvé »)  

 

 

 

Important : toutes les rubriques du questionnaire sont à remplir obligatoirement.  

 

Veuillez retourner le présent contrat dûment signé, ainsi que la photocopie de la pièce d’identité en cours de 

validité de l’exposant, accompagné d’un chèque libellé à l'ordre du :    Rotary Club Saint-Lys   
 

chez : Cabinet de kinésithérapeute – 9, Chemin de la Poumayre, - 31470 Fontenilles  

 

La production des documents demandés est IMPERATIVE et seules les personnes les ayant fournis et dûment remplis 

pourront participer à cette manifestation. Toute déclaration incomplète ne sera pas prise en compte.  

L’emplacement ne sera réservé qu’à réception du chèque qui ne sera mis à l’encaissement qu’après la manifestation. 

 
 

 


